
SEANCE DU 7 AVRIL 2015 
 
Présents : MM LALA-LAFFONT Maryse, BAREIL Bruno, SELARIES Pierre, BAREIL Marc, FONTES Jean-Marc, JESUPRET Suzanne, DEVEYER Nicole 
Absents (représentés) : MM FOURQUET Dominique, DERKAOUI Abdelkader  
Absents : MM   
 

 
Madame le Maire demande que soit ajouté à l’ordre du jour le renouvellement de la convention fauchage 

avec la CCPLM et la convention pour les chantiers d’insertion. Accepté à l’unanimité. 
 

• VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 
 
BUDGET PRINCIPAL FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

LIBELLE Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultats reportés   96 141.41 38 481.29   

Opérations de l'exercice 248 046.54 287 151.57 82 150.25 106 768.94 

TOTAUX 248 046.54 383 292.98 120 631.54 106 768.94 

Résultats de clôture   135 246.44 13 862.60   
 
EAU-ASSAINISSEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

LIBELLE Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultats reportés   10 396.91   35 023.43 

Opérations de l'exercice 16 818.58 11 105.73 1 545.37 16 729.95 

TOTAUX 16 818.58 21 502.64 1 545.37 51 753.38 

Résultats de clôture   4 684.06   50 208.01 
Vote des comptes administratifs : 8 voix pour ; 1 abstention 
 
BUDGET C.C.A.S. FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

LIBELLE Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat reportés   3 903.92     

Opérations de l'exercice         

TOTAUX 0.00 3 903.92 0.00 0.00 

Résultats de clôture   3 903.92     
Vote du compte administratifs : 4 voix pour  
 
 

• AFFECTATION DES RESULTATS 
 
BUDGET PRINCIPAL FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE   

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

LIBELLE Déficit Excédent Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultats reportés   96 141.41 38 481.29   38 481.29 96 141.41 

Opérations de l'exercice 248 046.54 287 151.57 82 150.25 106 768.94 330 196.79 393 920.51 

TOTAUX 248 046.54 383 292.98 120 631.54 106 768.94 368 678.08 490 061.92 

Résultats de clôture   135 246.44 13 862.60     121 383.84 

Restes à réaliser     32 183.00 5 862.00 32 183.00 5 862.00 

TOTAUX CUMULES 248 046.54 383 292.98 152 814.54 112 630.94 400 861.08 495 923.92 

RESULTATS DEFINITIFS   135 246.44 40 183.60     95 062.84 

 



 
 
EAU-ASSAINISSEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE   

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

LIBELLE Déficit Excédent Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultats reportés   10 396.91   35 023.43 0.00 45 420.34 

Opérations de l'exercice 16 818.58 11 105.73 1 545.37 16 729.95 18 363.95 27 835.68 

TOTAUX 16 818.58 21 502.64 1 545.37 51 753.38 18 363.95 73 256.02 

Résultats de clôture   4 684.06   50 208.01   54 892.07 

Restes à réaliser         0.00 0.00 

TOTAUX CUMULES 16 818.58 21 502.64 1 545.37 51 753.38 18 363.95 73 256.02 

RESULTATS DEFINITIFS   4 684.06   50 208.01   54 892.07 
9 voix pour  
 
BUDGET C.C.A.S. FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE   

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

LIBELLE Déficit Excédent Déficit Excédent Déficit Excédent 

Résultat reportés   3 903.92     0.00 3 903.92 

Opérations de l'exercice         0.00 0.00 

TOTAUX 0.00 3 903.92 0.00 0.00 0.00 3 903.92 

Résultats de clôture   3 903.92       3 903.92 

Restes à réaliser         0.00 0.00 

TOTAUX CUMULES 0.00 3 903.92 0.00 0.00 0.00 3 903.92 

RESULTATS DEFINITIFS   3 903.92       3 903.92 
4 voix pour  
 
 

• APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 
Les comptes gestion sont approuvés à l’unanimité. 
  
 

• INCIVILITES A REPETITION 
Devant la recrudescence des incivilités, et entre autres choses le dépôt d’encombrants dans les containers à 
ordures ménagères ou à côté, alors que ces objets devraient être apportés, par leurs propriétaires, à la déchetterie 
(la plus proche étant celle de Saint Papoul, située à 6km de Villespy), le conseil municipal décide 
d’expérimenter un ramassage des encombrants, ces nouvelles dispositions pourraient à terme, si elles sont 
poursuivies, entraîner une augmentation des impôts locaux. 
 
 

• CONVENTION FAUCHAGE : COMMUNE/CCPLM 
Le conseil municipal décide de reconduire la convention, avec la CCPLM pour le fauchage et le 
débroussaillage. La commune de Villespy possèdant le matériel permettant la réalisation de ces travaux, la 
CCPLM propose de rembourser la commune, qui réalise les travaux, sur la base du prix moyen TTC, négocié 
avec l’ensemble des entreprises. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

− Donne son accord pour signer la convention avec la CCPLM 

− Donne tout pouvoir à Madame le maire pour signer cette convention. 

Voté à l’unanimité. 
 
 



• CHANTIER D’INSERTION 
Madame le Maire rapelle au conseil municipal les contacts pris avec la Communauté de Communes Piège 
Lauragais Malepère, afin de réaliser, dans le cadre de chantiers d’insertion, la rénovation du mur intérieur de 
l’église. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

− Donne son accord pour une participation communale de 150 €/jour ou de 75 €/jour  
− Donne tout pouvoir à Madame le maire pour signer, si nécessaire une convention avec la CCPLM. 

 
Voté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 


